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Informations pratiques
 

Elections présidentielles des 10 et 24 avril 2022
En raison des conditions sanitaires en vigueur, le bureau de 
vote est transféré à la salle des fêtes afin de pouvoir 
respecter la distanciation sociale. Le port du masque est 
recommandé pour accéder au bureau de vote. Du gel hydro 
alcoolique sera à disposition à l'entrée et à l'intérieur de la 
salle. Nous vous remercions d'apporter votre stylo, de 
présenter une pièce d'identité (obligatoire) ainsi que votre 
carte d’électeur.  
Vous allez recevoir une nouvelle carte la semaine 
précédant le 1er tour de scrutin avec un nouveau numéro 
d’ordre (penser à jeter l’ancienne). Sur cette nouvelle carte 
vous trouverez un QR Code (identique pour tous les 
électeurs) qui vous renverra au site unique 
www.elections.interieur.gouv.fr, vous permettant ainsi 
d’accéder à l’ensemble des démarches liées aux élections.
 

 

Urgence UKRAINE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• le Secours populaire appelle aux dons 
- dons de vêtements chauds adultes et enfants (pulls, sous
manteaux, gants..) et couvertures : vous pouvez les déposer dans le hall de la mairie aux heures 
d’ouverture jusqu’au 28 mars. Le secours populaire les récoltera et les acheminera auprès des 
réfugiés ukrainiens. 
- dons d’argent : soit directement sur le site internet https:/
en déposant votre don dans l’urne située au secrétariat de la mairie aux heures d’ouverture.
• La préfecture recense tous les habitants volontaires pour proposer des offres d’hébergement 
sur nos communes, n’hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie par mail ou téléphone.
• Un grand MERCI pour votre mobilisation et générosité lors de notre 1er appel aux dons en 
partenariat avec la Protection Civile de Reims qui prépare un convoi en direction de la Pologne à 
la frontière ukrainienne. 

 
ppe.fr/ Application CENTOLIVE / Mon App Citoyen

Informations pratiques AGENDA
- 28 mars

- 3 avril : troc des jardiniers
- 10 avril : 1er tour élections présidentielles

- 12 avril 20h30
- 24 avril : 2ème tour élections présidentielles
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Les évènements à venir

Formation PSC1 financée par la mairie  
Une session de formation de 8h, encadrée par l’Union Départementale des Sapeurs
samedi 18 mai 2022 (8h30-12h30 et 13h30
d’acquérir les connaissances essentielles pour intervenir efficacement dans une situation d’urgence et d’obtenir un 
certificat de compétence de citoyen de sécurité civile. 
Le nombre de places est limité à 10 alors n’hésite
à mairie.boultsursuippe@wanadoo.fr 

NOUVEAUTE : modification des conditions 
d’attribution de l’aide aux transports par train 
pour les étudiants de 17 à 21 ans inclus post 
bac octroyée par le CCAS de la mairie de Boult 
sur Suippe SANS condition de ressources
Elle est d’un montant maximum de 
euros/an/étudiant voyageant par train pour les 
études avec abonnement hebdomadaire, mensuel, 
annuel ou carte de réduction : carte primo, 
abonnement primo, abonnement TGV max jeune, 
carte avantage jeune, carte fluo TER... liste non 
exhaustive (l'aide sera fonction du coût réel de 
l'abonnement ou carte de réduction) sur 
présentation d’un justificatif de domicile, justificatif 
d’achat de l'abonnement ou carte de réd
carte étudiant et RIB. 
La demande d'aide est à faire directement à la 
mairie soit par voie postale (dans la boite aux 
lettres de la mairie) avec tous les documents, soit 
par mail ou directement au secrétariat lors des 
permanences d'ouverture au public. 
 

 Courses cyclistes et déviations :  
 
 

1. prix Raymond CARUEL à Bazancourt
le lundi 18 avril : ci-joint plan de circulation 
 
 

2. course cycliste le 22 mai :  
Les rues de Saint Etienne et Saint Roch seront 
interdites à la circulation et au stationnement
de 12h30 à 16h (par arrêté municipal) 
 
 
 
 
 

Le Secours populaire organise l’opération «
1 enfant sur 3 ne part pas en vacances. Pour les enfants issus de familles défavorisées, le Secours populaire de la Marne 
recherche des familles de vacances qui pourraient bénévolement accueillir un enfant d'un autre département, âgé 
10 ans, pendant 2 semaines durant les vacances d'été 2022, soit du 11 au 25 juillet 2022, soit du 2 au 16 août 2022.
Si vous ne pouvez pas accueillir, vous pouvez faire un don pour offrir des vacances à un enfant (75% de déduction fiscale 
dans la limite de 1 000 €). 
Si vous souhaitez avoir des renseignements sur ce projet solidaire, vous pouvez contacter la Fédération de la Marne du 
Secours populaire, 30 Avenue du général de Gaulle à Reims, par téléphone au 03 26 79 12 08 ou par email à l'adresse : 
annemarie.duriez@spf51.org 

Les évènements à venir 
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Fermeture du Pont de Witry à Reims
Le pont est fermé depuis le 21 février jusque fin décembre pour 
reconstruction. Voici un plan des déviations en voiture

 

Le Secours populaire organise l’opération «  ACCUEILLEZ UN ENFANT POUR LES VACANCES !
1 enfant sur 3 ne part pas en vacances. Pour les enfants issus de familles défavorisées, le Secours populaire de la Marne 
recherche des familles de vacances qui pourraient bénévolement accueillir un enfant d'un autre département, âgé 
10 ans, pendant 2 semaines durant les vacances d'été 2022, soit du 11 au 25 juillet 2022, soit du 2 au 16 août 2022.
Si vous ne pouvez pas accueillir, vous pouvez faire un don pour offrir des vacances à un enfant (75% de déduction fiscale 
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Fermeture du Pont de Witry à Reims 
Le pont est fermé depuis le 21 février jusque fin décembre pour 
reconstruction. Voici un plan des déviations en voiture : 

 

POUR LES VACANCES ! » 
1 enfant sur 3 ne part pas en vacances. Pour les enfants issus de familles défavorisées, le Secours populaire de la Marne 
recherche des familles de vacances qui pourraient bénévolement accueillir un enfant d'un autre département, âgé de 6 à 
10 ans, pendant 2 semaines durant les vacances d'été 2022, soit du 11 au 25 juillet 2022, soit du 2 au 16 août 2022. 
Si vous ne pouvez pas accueillir, vous pouvez faire un don pour offrir des vacances à un enfant (75% de déduction fiscale 
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Le Monde associatif 

Distripellets  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un distributeur à pellets a été installé sur le 
parking face au cimetière. Il est accessible 7j/7 et 
24h/24. Paiement par carte bleue. 1 sac de 15kgs : 
4,80 euros. 
 

Les derniers évènements à BOULT-SUR-SUIPPE 

Collectif Boult Environnement 
L’association a mis en place une page Facebook sous le nom de « Collectif Boult Environnement » pour la diffusion de 
petites communications sous la forme de « flashs rapides ».  
La source première d’informations reste notre blog qui permet d’avoir des articles de fond et un historique sur nos actions 
et objectifs : http://vivrecheznous.fr/index.html 
Il est possible de nous contacter par mail : collectifboultenvironnement@gmail.com 
L’environnement c’est l’affaire de tous ! 
 

Civisme 

 

A la bibliothèque... 
Les travaux de notre nouvelle bibliothèque s'achèvent ! Avec une belle superficie, amis lecteurs vous y trouverez un espace 
destiné aux enfants et un autre aux adultes. Nous vous laissons la surprise de découvrir d'autres nouveautés ! 
Monsieur Georget, de l’association " Lire et faire lire" viendra un mercredi sur deux, raconter des livres. Nous vous 
tiendrons informés de ces rencontres ! 
Nous rappelons aux personnes qui ne peuvent se déplacer, que nous assurons le portage de livres. 
N'hésitez pas  à téléphoner au 06 77 85 66 49 ou à envoyer un mail à bibliotheque.boultsursuippe@gmail.com pour 
soumettre votre thème de lecture. Nous nous ferons un plaisir de vous rendre ce service. Nous possédons également des 
livres à écriture confort. Les caractères étant plus gros, la lecture fatigue moins la vue. 
 
.....des nouveautés parmi tant d'autres : 

 « Regardez nous danser » de Leila Slimani. Ce livre est la suite de " Le pays des autres ". 
Très belle fresque familiale vibrante d'émotions. Superbe ! 

 « Paris Briançon » de Philippe Besson. Un train de nuit, des liens se tissent parmi les voyageurs et ils se racontent... 
 « Les naufragés du déluge » de Christian Laborie. Quand la nature s'affole ! Le dérèglement climatique et ses 

conséquences ! 
 « Le mur des silences » d'Arnaldur Indridason. Oppression, un mur de cave s'effondre…ambiance à la Simenon ! 

Pour la jeunesse, nouveautés en Manga, Pokémon, Mortelle Adèle, etc..., et pour nos plus petits, de nombreux livres à 
découvrir. Bonne lecture à tous. 

                                   

Pour pallier à de nombreuses 
incivilités, la mairie a mis en place 
des distributeurs de sacs à 
déjections canines. Ils sont situés 
face au parking de la mairie rue 
Marguerite Poirson, à l’église, au 
monument aux Morts et un 4ème sera 
installé bientôt au parc de la Pouplie. 
Il est de la responsabilité des maîtres 
de ramasser les déjections de leurs 
animaux. Il est INADMISSIBLE que 
des riverains retrouvent des 
déjections d’animaux au pied de leur 
porte d’entrée ou de l’urine de chien 
le long des murs de leurs maisons !!! 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Vent de Boult  
La première "Fête de la Pluche" Bouquine  
organisée par l'association collégiale  
"Vent de Boult" s'est tenue le samedi 26  
février à la salle des fêtes. Sur les 10 cagettes 
de fruits & légumes invendus fournis par le magasin bio "Satoriz" à 
Reims, 4 ont été compostées, 1 donnée aux poules et les 5 
restantes cuisinées ou distribuées. 
En apéritif, délicieux jus de fruits et de légumes. Les curieux auront 
eu l'occasion de déguster le jus orange, gingembre, passion, fenouil. 
La suite du menu était plus classique : soupes en tous genres, 
compote pomme/banane et gâteau de carottes ! Les enfa
bien profité et se sont bien amusés avec les coloriages et les jeux de 
société sur le thème des fruits & légumes gracieusement prêtés par 
le magasin "L'odyssée des jeux"  à Reims. Un grand merci à tous les 
cuisiniers et toutes les cuisinières ! 
La suite des évènements est en réflexion. Si vous avez des envies, 
des idées qui soufflent dans la même direction que nous, n'hésitez
pas à nous contacter : ventdeboult@ecomail.fr
 

La Truite de la Suippe 
Créée en 1965, La Truite de la Suippe est une association de pêcheurs en mode “raisonnée” sur le parcours communal de 
Boult-sur-Suippe. Nos adhérents s’autolimitent à 3 jours de pêche par semaine et 2 prises de truite par jour tout en 
encourageant la pratique du “no-kill” : attraper et relâcher. Nous sommes également des protecteurs “bénévoles” de la 
nature. Nous réalisons, au minimum 3 fois par an, des séances d’entretien du lit de la Suippe ainsi que le nettoyage et 
l’entretien des rives sur notre parcours. Nous favorisons la préservation des frayères et la limitation de zones de pêche 
pour la protection et la reproduction de la truite et autres poissons. Des repeuplements halieutiques sont organisés et 
financés par nos membres pendant la période de pêche. Tout cela en fait un parcours d’exception… très apprécié des 
pêcheurs. La Suippe et ses abords ne sont pas une déchetterie,
Pêche en Rivière : La Suippe est classée rivière de 1ère catégorie. La carte féd
de fermeture sont réglementées par la Fédération (de mars à septembre, se renseigner pour les dates annuelles et 
officielles). Outre le partage des droits de pêche avec la Fédération Départementale de Pêche e
Aquatiques, si vous appréciez notre parcours 
Nous contacter : latruitedelasuippe@gmail.com
Tarifs d’adhésion : Adulte 56€ (droit d’entrée 10€)  
Pêche à l’Etang du Vivier : Nous vous proposons également la pêche de la truite en étang. 
Carte de pêche Fédérale non obligatoire. Ouverture de mars (date en fonction du niveau de l’eau) 
à fin septembre, les dimanches et jours fériés de 7h30 à 13h / 13h à 18h30 sauf en cas de journée 
de location. Tarifs : 1/2 journée 13€ / Journée 24€ 
Possibilité de louer l’étang à la journée (association, comité d’entreprise, club, événements,…). Tarif 
pêche choisi. 
Renseignements : M BRETON - Tél. 06 82 15 80 27

 

février à la salle des fêtes. Sur les 10 cagettes  
de fruits & légumes invendus fournis par le magasin bio "Satoriz" à 
Reims, 4 ont été compostées, 1 donnée aux poules et les 5 

n apéritif, délicieux jus de fruits et de légumes. Les curieux auront 
, gingembre, passion, fenouil. 

La suite du menu était plus classique : soupes en tous genres, 
compote pomme/banane et gâteau de carottes ! Les enfants en ont 
bien profité et se sont bien amusés avec les coloriages et les jeux de 
société sur le thème des fruits & légumes gracieusement prêtés par 

Un grand merci à tous les 

La suite des évènements est en réflexion. Si vous avez des envies, 
des idées qui soufflent dans la même direction que nous, n'hésitez-

ventdeboult@ecomail.fr 

 

Sports et Loisirs pour Tous
L’association a le plaisir de vous annoncer que 
Brocante aura lieu le dimanche 26 juin 2022
que les inscriptions sont ouvertes et se 
clôtureront le 17 juin 2022
disponible dans le hall de la mairie ou 
téléchargeable sur le site internet communal
Une buvette avec petite restauration sera à votre 
disposition. 
Nous remercions tous les participants au bal folk 
qui s’est déroulé le 5 mars dans une ambiance 
très conviviale et festive
 

 

 
 

Créée en 1965, La Truite de la Suippe est une association de pêcheurs en mode “raisonnée” sur le parcours communal de 
Suippe. Nos adhérents s’autolimitent à 3 jours de pêche par semaine et 2 prises de truite par jour tout en 
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pour la protection et la reproduction de la truite et autres poissons. Des repeuplements halieutiques sont organisés et 

la période de pêche. Tout cela en fait un parcours d’exception… très apprécié des 
La Suippe et ses abords ne sont pas une déchetterie, merci à tous de les respecter.

La Suippe est classée rivière de 1ère catégorie. La carte fédérale est obligatoire. Les dates d’ouverture et 
de fermeture sont réglementées par la Fédération (de mars à septembre, se renseigner pour les dates annuelles et 
officielles). Outre le partage des droits de pêche avec la Fédération Départementale de Pêche e
Aquatiques, si vous appréciez notre parcours n’hésitez pas à nous rejoindre.  

latruitedelasuippe@gmail.com  
€ (droit d’entrée 10€)  / Jeunes - de 16 ans 30€ / - de 12 ans 4€.

Nous vous proposons également la pêche de la truite en étang.  
Carte de pêche Fédérale non obligatoire. Ouverture de mars (date en fonction du niveau de l’eau) 
à fin septembre, les dimanches et jours fériés de 7h30 à 13h / 13h à 18h30 sauf en cas de journée 

€ / Journée 24€  
Possibilité de louer l’étang à la journée (association, comité d’entreprise, club, événements,…). Tarif 

Tél. 06 82 15 80 27. Merci de vous renseigner avant de vous déplacer.
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